
A rendre au service périscolaire avant le 08 juillet
periscolaire@forges-les-bains.fr / boîte aux lettres du périscolaire

Nom de l'enfant : Prénom :
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Fiche d'inscription aux services périscolaires élémentaire 2022/2023

N° allocation CAF :

Oui  r   Non  r

Oui  r   Non  rPorte un appareil auditif :
Porte un appareil dentaire :

Informations complémentaires

Pour le jour de la rentrée -     Bus matin  r     Garderie du matin  r    Restauration  r         Garderie du soir  r  Bus soir r

Inscription le jour même avant 15h00. Désinscription sans 
facturation le jour même avant 8h30

Malassis r  Chardonnet r Bois d'Ardeau r  Bajolet r  l'Alouetterie  r  Le Parc r   

Accueil de Loisirs 
Soir

Etude avec goûter

Transport scolaire

Matin

Soir

Uniquement à partir du CE1  à la sortie du bus et de l'étude

Vous allez recevoir par mail le dossier périscolaire, merci de vérifier vos messages indésirables.                         
Je, soussigné (e) ……………………………………………….………………… m'engage au respect du règlement intérieur.

Les autorisations

Oui  r   Non  r

Oui  r   Non  r
Oui  r   Non  r

Oui  r   Non  r

Autorisation de sport :
Autorisation de  prise de photo :

Autorisation de partir seul :

Autorisation de sortie scolaire :

Oui  r   Non  r
Porte des lunettes :

Autorisation d'hospitalisation : Oui  R   

CPr CE1r CE2 r CM1 r CM2 r

Merci de cocher vos besoins d'accueil de votre enfant.

Services Règlement Intérieur

Inscription à l’année (du 02/09/2021 au 28/06/2022) avec au 
minimum 2 jours par semaine. A partir du Ce1 . Désinscription 

jusqu’à  8h30, pour une non facturation du goûter. 
Toutefois, le service étude sera toujours facturé.

Adresse du domicile :
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La commune prend en charge la totalité du transport scolaire pour les enfants Forgeois (128 € par 
enfant).  Les familles doivent s’inscrire sur le site d’Ile de France. Inscription à l’année ou par période 

(de vacances à vacances). Après cette démarche, le bureau périscolaire validera la demande en 
ligne.

Accueil de Loisirs 
Matin

Il est préférable d’inscrire votre enfant le jour scolaire précédent, 
toutefois il sera accepté sans inscription.Je dois signaler l’absence de 

l’enfant le matin même au bureau périscolaire avant 8h30 (via le 
portail famille, par mail ou par téléphone).

Restauration

Restauration / PAI

Inscription et désinscription le jour scolaire précédent avant 10h00

Se rapprocher de la directrice de l'établissement scolaire pour son 
élaboration.

A ____________________________ Le ___________________________ Signatures des parents


